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Jeudi 18 février 2021

www.saoneetloire71.fr

OPÉRATION 
« BIEN VIEILLIR EN EHPAD »



Ce jeudi 18 février à l’Ehpad de Marcigny, le FC Gueugnon présente l’opération « Bien vieillir 
en Ehpad », financée par le Département de Saône-et-Loire, en présence de Carole Chenuet, 
conseillère départementale, maire de Marcigny et présidente du conseil d’administration de 
l’établissement.

Jusqu’au 19 février, l’opération « Bien vieillir en Ehpad » 
propose des séances d’activités physiques adaptées aux 
résidents des différents Ehpad et autres établissements 
d’hébergements pour personnes âgées dépendantes 
du territoire Charolais-Brionnais. Portée par le FC 
Gueugnon, cette opération est soutenue financièrement 
par le Département de Saône-et-Loire dans le cadre de 
la Conférence des financeurs de la prévention de la perte 
d’autonomie (CFPPA). Ces séances, assurées et animées par 
un éducateur spécialisé du club et un assistant bénévole, 
encouragent la socialisation et une nouvelle forme de 
coopération avec des exercices basés sur l’adresse, la 
coordination, l’équilibre, l’endurance et la force. L’activité 
physique procure du bien-être aux résidents quel que soit 
leur degré d’autonomie. L’objectif de l’opération est de 
retarder leur perte d’autonomie et de briser, pour certains, 
leur isolement. 

 Financement du Département au titre de la 
CFPPA : 18 338 € (pour un montant d’action évalué à 
plus de 31 000 €)
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CONTACT PRESSE
DÉPARTEMENT DE SAÔNE-ET-LOIRE
Edwige Labruyère - Hôtel du Département - Rue de Lingendes - CS 70126 - 71026 Mâcon cedex 9 
07 85 11 87 78 - e.labruyere@saoneetloire71.fr -presse@saoneetloire71.fr 

CALENDRIER DE L’OPÉRATION 
« BIEN VIEILLIR EN EHPAD » 
 1er février : Ehpad Le domaine du Château 

Paray-le-Monial 
 2 février : Ehpad Marcellin-Volat - Digoin 
 3 février : Fondation d’Aligre - Bourbon-Lancy 
 4 février : Ehpad Épinat-Simon - Issy-l’Évêque 
 5 février : Les Opalines - Digoin 
 8 février : Ephad Bethléem - Paray-le-Monial
 10 février : Les Charmes - Paray-le-Monial 
 15 février : Ehpad de Rambuteau et De Rocca 

Bois-Sainte-Marie
 16 février : Ehpad - La Clayette 
 18 février : Ehpad - Marcigny 
 19 février : Ehpad Bouthier de Rochefort 

Semur-en-Brionnais

LA CONFÉRENCE DES 
FINANCEURS DE LA 
PRÉVENTION DE LA PERTE 
D’AUTONOMIE (CFPPA) 
Créée par la Loi d’adaptation de la société au 
vieillissement, la Conférence des financeurs de 
la prévention de la perte d’autonomie (CFPPA) 
vise à définir une stratégie départementale 
commune entre les acteurs en matière de 
prévention de la perte d’autonomie des 
personnes âgées.

Dans le cadre de son programme coordonné 
de financement 2019-2021,  la Conférence des 
financeurs de Saône-et-Loire lance chaque 
année un appel à projets afin de soutenir 
les actions de prévention portant sur des 
thématiques identifiées. 
L’opération « Bien vieillir en Ehpad » a 
bénéficié d’un financement de la CFPPA 
grâce au dossier déposé et soutenu par le 
Département de Saône-et-Loire.

 En 2020, la Conférence des financeurs a 
soutenu 83 projets pour un montant total 
de près de 1,05 M€.


